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LE MOT DU MAIRE 
Bonjour à toutes et à tous, 
 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмн ǘƻǳŎƘŜ Ł ǎŀ ŦƛƴΣ ƭŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ Ł ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǎΣ ǇǳƛǎǎŜƴǘ-elles 
şǘǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ŘŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳȄ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǳōƭƛŜǊ ƭŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΦ 
 

tƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ écoulée et de se projeter 
Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 
En pages intérieures vous pourrez prendre connaissance des travaux réalisés : 

- Chemin piéton 

- wŞŦŜŎǘƛƻƴ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ Řǳ ǘǊŀƳ 

- Barrière de sécurité sur le pont en amont du Boissieu et sur le mur du cimetière. 
 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмо ǎŜǊŀ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ 
réalisés à ce jour tel que : 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ 

- [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ǎƻǳǎ ǇŜǳ ŀŎquérir les 

terrains nécessaires aux travaux). 

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ 

- [ΩƛƴǎƻƴƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

acoustiques de plafond. 

- [Ŝ t[¦Σ ŀǇǊŝǎ ƭŜ t!55 ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ Ŝƴ train de terminer. 

Nous nous assurons de sa conformité avec le SCOT avant de vous le présenter. 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

bibliothèque, projet ambitieux qui va demander du temps et des financements ΧΧ 

aŀƛǎ ƭΩŞǾènement majeur ŘŜ ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŜǊŀ ƭŀ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳŜǎΦ ±ƻǳǎ ŀƭƭŜȊ 
recevoir sous peu votre plaque avec des conseils concernant son emplacement, et des cartes 
préaffranchies pour prévenir les organismes qui vous écrivent le plus souvent. 
 

Avant de terminer cet édito, je veux vous parler de la divagation des chiens qui polluent la 
vie de nombreuses personnes, et du stationnement abusif sur les trottoirs ou sur la voie 
publique, sans se préoccuper de la circulation des usagés.  
Des plaintes récurrentŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƻƴ ƳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƳŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ 
ǇƻƭƛŎŜΣ ŎŜ ǉǳŜ ƧŜ ǎŜǊŀƛ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜΣ ǎƛ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
le bien vivre ensemble. Nous savons tous que « ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜǎ ǳƴǎ ǎΩŀǊǊşǘŜ ƭŁ ƻǴ ŎƻƳƳŜƴce 
celle des autres ». 
Je compte sur vous ! 
 

¢ƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǎŜ Ƨƻƛƴǘ Ł Ƴƻƛ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊ ǳƴ ƧƻȅŜǳȄ ƴƻšƭ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŝǎ 
ōƻƴƴŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 
 
                                         Bien fidèlement 

                                             Brigitte SORREL  



LA FLACHERE ï VIE PRATIQUE 
MAIRIE 
Ouverture du Secrétariat 

Mardi, Jeudi de 17 h à 19 h 

Samedi de 10 h à 12 h 
Permanence téléphonique 

Mardi, Jeudi de 14 h 30 à 19 h 

Samedi de 09 h à 12 h 

Tél : 04 76 97 31 08 

Fax : 04.76.92.37.65 

laflachere@wanadoo.fr 

http://sites.google.com/site/laflachere ou dans 

Google-le site de la flachère 
 

SIEEM 
(Syndicat Ecoles Elémentaires & 

Maternelle) 04.76.08.52.55 
 

URGENCES 
Pompiers      18 

Samu        15 

Urgences internationales 112 

Conseil médical-visite à domicile 

    0810 15 33 33 

Police Secours    17 

Centre anti-poison   04 76 42 42 42 

Gendarmerie Le Touvet  04 76 08 45 94 
 

Médecins généralistes 
Cabinet médical ï Le Touvet 

  04.76.08.40.86/04.76.13.45.41 

Fax 04.76.08.44.16 

Docteur Gérard NALLET  

Grande Rue ï St Vincent de Mercuze 

Téléphone : 04.76.08.50.12 

Médecins de garde : 08 10 15 33 33 
 

Pharmacie de garde : 0825 70 15 15  

          www.sosgardes.fr 
 

Sécurité Sociale 
Depuis le 01/07/08 un numéro unique pour 

joindre votre caisse : 3646 

(Prix d'un appel local depuis un poste fixe) 
 

METEO France  08 92 68 02 38 
 

CARS VFD   08 20 83 38 33 
 

SNCF   08 36 35 35 35 
 

EMPLOI 
POLE EMPLOI (ANPE + ASSEDIC) 

12,  Rue M Leyssieux  

38400 Saint Martin dôH¯res 

Pour toutes vos démarches Internet : 

http://www.pole-emploi.fr 

Numéro de téléphone unique : 3949 

 
 

 
Antenne de Pontcharra 
440 Avenue de la Gare 
Horaires d'ouverture : 

Lundi au jeudi : 8h45-12h ï 13h-15h30 

Vendredi : 8h45-11h45 

Horaires d'accueil physique : 

Lundi au jeudi : 8h45-15h45 

Vendredi : 8h45-11h45 

Maison pour lôemploi 
Village dôEntreprises du Breda 

38530 Pontcharra - 04.76.97.81.85 

Mission locale du Grésivaudan 
95, Rue des Grives ï Z.I CIDEX 112 

38920 Crolles - 04.76.08.08.70 

Fax : 04.76.08.89.51 - info@mlgresivaudan.com 
 

TRESOR PUBLIC 
Rue Montfillon 38660 Le Touvet 

Téléphone : 04.76.08.45.87 

Fax : 04.76.08.53.17 

Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 

13 h 30 à 16 h avec ou sans rendez-vous 
 

ASSISTANTE SOCIALE 
Conseil Général    M S A  
Centre Social     Mairie de Goncelin  

21, Rue Laurent Gayet   38570 Goncelin 

38530 Pontcharra   Tel : 04.76.71.81.17 

Tel : 04.76.97.32.52   Le lundi uniquement 
 

NOTAIRE ET CONCILIATEUR DE 
JUSTICE 
Une permanence est régulièrement assurée en 

Mairie du Touvet, chef lieu de canton.  

Prendre rendez-vous en Mairie du Touvet au 

04 76 92 34 34 
 

PREFECTURE 
Un serveur vocal est à votre disposition 

24h/24, 7j/7 : 3939 allo service public 

Portail Internet unique de renseignement 

administratif et d'accès aux télés procédures 

www.service-public.fr  
 

SOS GUEPES 38 
Fabrice NOVIANT 06.88.15.69.79 

623, Chemin du Manival 38330 Saint Ismier 

Destruction nids de guêpes, frelons et autres 

hyménoptères. 
 

CIVILITE 
Lorsque vous quittez la commune il est 

souhaitable de venir le signaler en mairie 

afin que dôune part, le compteur dôeau soit 

relev® et dôautre part que vous nous 

communiquiez votre nouvelle adresse.  

 

mailto:laflachere@wanadoo.fr
http://sites.google.com/site/laflachere
http://www.pole-emploi.fr/
mailto:info@mlgresivaudan.com
http://www.service-public.fr/


 
LES ARTISANS DE NOTRE 
COMMUNE 
A.C.P. Allo Chauffage Plomberie du 

Grésivaudan  (Rémy FAUBERT Le Boissieu). 
(06.28.34.95.13) 

Entreprise Derez Richard (Impasse des Buis) 

Maçonnerie, BTP. (06.11.99.00.41) 

Diligent Philippe (Rue des Bassins) Bureau 

d'études. (04.76.78.61.82) 

Flachservices (Sébastien Legrand rue des 

Bassins) Mécanique à domicile, entretiens 

Espaces Verts, Petits travaux dôhabitat, 

Manutentions. (06.32.78.40.46) 

La Taillerie  (Laurent Martin Rue du 

Faubourg) Tailleur de Pierres. 

Le Pas du Facteur (Gattoni Béatrice, route de 

La Buissière), Restauration traditionnelle. 
(04.76.08.47.08) 

Le Pôtit Verger (Pierre Portier, rue des 

Bassins) 

Bar, restauration, Epicerie (09.66.88.97.12) 

M2A (Alexandre ALLARD, Rue du Faubourg) 

Menuiserie. (09.75.84.68.99) 

Poterie Talbot (Rue des Bassins) (04.76.97.60.96) 

Poulat Stéphane (Rue Le Pas du Facteur) 

Entretien espaces  verts, vente bois de 

chauffage, exploitant forestier. (06.32.44.06.35) 

Thoniel Jean-Pierre (Impasse de la Chapelle) 

Immobilier (06.15.59.15.93) 

Tournoud Alain (route de la Buissière) 

Exploitant forestier. (06.85.42.36.16) 

Tournoud Jérôme (rue des bassins) 

Entrepreneur forestier, commerce du bois, 

coupe-débardage-broyage-défrichage, bois de 

chauffage. (06.24.20.39.17) 

 

LES TRANSPORTS DU 
GRESIVAUDAN 
Toutes les informations sur les lignes, les 

horaires, les tarifs, le calculateur d'itinéraire 

sur  

www.le-gresivaudan.fr  rubrique transports 

Email : bienvenue@le-gresivaudan.fr  

Tel 04.76.08.04.57 

Les points de vente : 

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12 H et de 14 

H à 18 H 

A Crolles : Le Grésivaudan communautés de 

communes 115 Rue des Alpes 

A Pontcharra : Les transports du Grésivaudan 

303 rue des Alpes 

Pour envoyer un courrier : Transports du 

Grésivaudan 115 rue Louis Néel 38920 Crolles 
 

INFO-ENERGIEL'Ageden conseille et 

répond aux questions de tous (habitants et 

professionnels). Prendre rendez-vous au 

04.76.23.53.50 - www.le-gresivaudan.fr 

 

DECIBELS 
Afin de préserver un bon voisinage rappel des 

horaires pour que tout un chacun puisse vaquer 

à ses occupations de bricolage ou de jardinage, 

perceuses, taille haies et tondeuses é. : 
Du Lundi au Vendredi : 8h00-12h00 et 14h00-

19h30 

Le Samedi : 9h00-12h00 et 15h00-19h00 

Le Dimanche & jours fériés : 10h00-12h00 

DIVAGATION DES CHIENS 
La divagation des chiens est interdite.  

De sérieuses entorses à cette règle sont 

régulièrement constatées. Un Arrêté 

Préfectoral existe. Il est toujours applicable 

sur  la  Commune. 

En cas de probl¯me sôadresser en Mairie. 
 

DECHETTERIE DE CROLLES 
Fréquence d'ouverture tous les jours du Lundi 

au Dimanche de 8h30 à 17h45. 

DECHETTERIE DE LE TOUVET 
Tel: 04.76.08.25.96   Fax : 04.76.08.07.15 

Situ®e ¨ proximit® de lôentr®e de lôautoroute. 

Son fonctionnement est identique à celui de 

la déchetterie de Crolles. 
Du Lundi au Dimanche sans interruption de 

8h30 à 17h45. 

DECHETTERIE DE LE CHEYLAS 
Route de La Buissière 

 Lundi de 14 à 18h (19h en été) 

 Mardi de 8 à 12h 

 Jeudi de 8 à 12h 

 Samedi de 8 à 12H / 14 à 18h 

 Fermeture les jours fériés 

SITE DE BROYAGE DE GONCELIN 
Le site de broyage est ouvert les samedi et 

dimanche. Il est mis à votre disposition, 

l'entrée est libre. Le site concerne uniquement 

les déchets issus de la taille des végétaux. 

Où se situe le site ? Passer sous le pont situé à 

gauche de la gare. Tourner ensuite à gauche, 

longer la voie ferrée sur environ 300 m, il se 

trouve sur la droite. 

Aire de dépôts d'herbe et de branchage 
communale 
Lôaire communale de d®p¹ts est :  

Ouverte du 1
er

 au 31 Mars 

           Mercredi de 9h à 12 h 

Ouverte du 1er avril au 30 Novembre 

Samedi de 9h à 18h  

Mercredi de 9 à 12 h. 
Fermée en dehors de ces dates 
Il est rappel® quôaucun d®chet autre que les 

produits de tonte dôherbe et de taille tels que 

les branchages ne sont acceptés.  

Tout contrevenant sera verbalisé. 

 

http://www.le-gresivaudan.fr/
mailto:bienvenue@le-gresivaudan.fr
http://www.le-gresivaudan.fr/


 

INFOS MAIRIE 

La réglementation des coupes de bois 
en Isère 
Les coupes « rases è en for°t interpellenté Or des r®glementations existent. Il 
appartient à chaque propriétaire de vérifier avant toute coupe de 
bois si celle-ci est libre de réalisation ou soumise à démarche 
préalable. Voici un rappel de la réglementation en Isère, ainsi que des 

alternatives possibles aux coupes rases. 
 
LôArr°t® pr®fectoral du 18 ao¾t 
2009 : 
Il fixe les mesures obligatoires de 
reconstitution des peuplements 
forestiers après une coupe rase dans 
le d®partement de lôIs¯re : 
 « A lôint®rieur dôun massif forestier 
de 4 ha et plus, après toute coupe 
rase dôune surface ®gale ou 
supérieure à 1 ha, la personne pour le 
compte de laquelle la coupe a été 
réalisée ou, à défaut le propriétaire du 
sol, est tenue, en lôabsence dôune 
régénération ou reconstitution naturelle 
suffisante, de prendre dans un délai 
de 5 ans à compter de la date de 
début de la coupe définitive prévue 
(é) les mesures n®cessaires au 
renouvellement des peuplements 
forestiers ». 
 

Votre forêt est-elle dot®e dôun 
document de gestion ? 
La réglementation en matière de 
coupes rases est ou peut être intégrée 
dans un document de gestion durable ; 
quels sont ils ? 

¶ Forêt de moins de 10 hectares : 

Les Codes de bonnes pratiques 
sylvicoles (CBPS). Le propriétaire 
sôengage ¨ appliquer des r¯gles de 
culture quôil choisit au pr®alable par 
parcelle. 

¶ Forêt entre 10 et 25 hectares : 

Le Plan simple de gestion (PSG) 
volontaire ou le Règlement type de 
gestion (RTG). 

¶ Forêt de plus de 25 hectares : 

Le Plan simple de gestion (PSG) 
obligatoire. 
 

La réglementation en matière de coupes rases 

1er cas : votre forêt est 
gérée conformément à 

un document de 
gestion (cf. ci-dessus) 

Â Les coupes sont autorisées sans formalité dès lors 
quôelles sont pr®vues dans un PSG en cours de validit® ou 
quôelles sont conformes aux prescriptions des RTG ou 
CBPS auxquels vous adhérez. 

2ème cas : votre forêt 
nôest pas dot®e dôun 
document de gestion 

La coupe que vous 
prévoyez de réaliser 
prélève moins de 50% 
du volume de la futaie et 
parcourt une surface de 
moins de 2 ha. 

Â pas dôautorisation ¨ 
demander 
(*) sauf, si votre parcelle est 
classée au PLU (ex POS) de 
votre commune en « Espace 
boisé classé » ; à voir avec la 
mairie. (cf. 3ème cas) 

La coupe que vous 
prévoyez de réaliser 
prélève plus de 50% du 
volume de la futaie sur 
une surface de plus de 2 
ha. 

Â une demande 
dôautorisation de coupe doit 
être établie préalablement à la 
DDT (arrêté préfectoral n° 
2007-04583) sauf dans le cas 
de peupleraies.   



 

 

(*) 3ème cas : 
réglementation 

spécifique 

Attention, une réglementation spécifique relevant du code 
de lôurbanisme (article L-130) concerne les parcelles 
class®es dans le document dôurbanisme de la commune 
(PLU, POS, Carte communale) en Espace Boisé Classé : 
« EBC ». 
 

Par ailleurs, il peut aussi localement exister une 
réglementation particulière spécifique sur les sites classés, 
les monuments historiques, Plan de prévention des risques 
naturels ou Espaces naturels sensibles (ENS), périmètre 
de protection de captage dôeau potable ; des arrêtés 
peuvent édicter des mesures nécessaires à la protection 
des sites et paysages.  
 

 

  

Attention ! 
Vous avez r®alis® une coupe rase de plus dô1 
hectare, ¨ lôint®rieur dôun massif 
forestier de plus de 4 hectares :  
 
Â vous devez dans un délai de 5 ans 
entreprendre un reboisement ou obtenir la 
régénération naturelle (reconstitution 
spontanée du peuplement). 
 

 

 

Il existe aussi dôautres alternatives ¨ bon nombre de ces coupes rases : 
 
Sôoccuper r®guli¯rement de sa for°t 
(gestion suivie dans le temps) ; 
anticiper le renouvellement : une 
régénération naturelle se prépare. Un 
reboisement coûte cher ï 3 à 4 000 
ú/ha ï et la r®ussite nôest pas toujours 
garantie, elle nécessite des entretiens 
suivis pendant de nombreuses années. 

 
 

Se regrouper avec ses voisins lors 
de coupes, pour offrir aux acheteurs 
de bois un volume attrayant, 
permettant ainsi de réaliser des 
coupes de jardinage prélevant au 
maximum 30% du volume de la 
parcelle. Ainsi tous les 8 à 10 ans, une 
coupe peut être envisagée sur les 
m°mes parcelles en faisant lô®conomie 
dôun reboisement. 

 
Pour plus de renseignements, 

ou pour des projets forestiers groupés, 
vous pouvez contacter : 

 
Pascal Guillet 

CRPF Rhône-Alpes 
40, rue du Terraillet 

73190 Saint-Badolph 
Tél : 04 79 60 49 12 

Portable : 06 14 90 14 45 
pascal.guillet@crpf.fr 

 
 



DEMARCHAGE ABUSIF A DOMICILE OU PAR TELEPHONE   
Restons vigilants !!! 

 
Plusieurs personnes ont r®cemment signal® au Conseil G®n®ral de lôIs¯re un d®marchage 

mené à domicile ou par téléphone, principalement auprès de personnes âgées, par une 

entreprise leur proposant de r®aliser des travaux dô®conomie dô®nergie dans leur domicile.  
 

Cette entreprise se dit mandatée par le Conseil général et affirme que celui-ci versera une aide 

de 2 000 ú une fois les travaux effectu®s.  
 

Le Conseil g®n®ral nôa mandat® aucune entreprise et appelle chacun ¨ la plus grande 

vigilance face à ce genre de technique de vente.  
 

Le Conseil G®n®ral de lôIs¯re va imm®diatement d®poser plainte pour :  
 - escroquerie et tentative dôescroquerie, pr®vues par les articles 313-1 et 313-3 du code 

pénal,  

- pratiques commerciales douteuses prévues et réprimées par les articles L121-1,  L213-1 

et L213-6 du code de la consommation.  

 

Pour mémoire, si la vente à domicile est une pratique autorisée, ses conditions sont 

strictement encadr®es par la loi, le particulier disposant dôun d®lai l®gal de r®tractation de 8 

jours pour annuler son contrat, et en informer le vendeur par Lettre recommandée avec 

Accusé de Réception.  

 
SESSAD (Service dôEducation Sp®ciale et de Soins ¨ Domicile) 
 

Les principes de leur action : 

 Le soutien ¨ lôint®gration scolaire et ¨ lôacquisition de lôautonomie 

 Le conseil et lôaccompagnement de la famille et lôentourage 

 Lôaide au d®veloppement et ¨ lô®panouissement de la personnalit® de lôenfant. 
 

Permanence le lundi, jeudi toute la journée et le mercredi matin. 

 

Le SESSAD est un service qui sôint¯gre dans le dispositif Médi-social du Grésivaudan avec 

lôIMP Le Barioz. (Service g®r® par lôAssociation Départementale pour la Sauvegarde de 

lôEnfant ¨ lôAdulte de lôIs¯re (ADSEA 38), Association loi 19014 ¨ but non lucratif cr®®e le 

18 avril 1949). 

Siège social et Direction Générale 

15 Boulevard Paul Langevin ï BP 16 

38000 FONTAINE 

Téléphone 04.76.49.73.54 

 

Nous contacter 
SESSAD 

51 Avenue Joliot Curie 

38290 CROLLES 

Téléphone 04.76.92.02.49 

sessad@sea38.org 

 

 
 
 
 
 

mailto:sessad@sea38.org


 
DOSSIER DEPARTEMENTAL SUR LES RISQUES MAJEURS 
Le nouveau dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM) de lôIs¯re a ®t® approuv® 

par Arrêté Préfectoral du 02 Février 2012. 

Ce dossier recense les informations essentielles sur les risques naturels et technologiques 

majeurs de notre département. 

Il est à la disposition de tous sur le site Internet de la Préfecture www.isere.gouv.fr, rubrique 

sécurité & protection des populations, le DDRM est également consultable en Mairie. 

 

ECOVOITURAGE 
Lô®covoiturage est un service du Conseil G®n®ral de lôIs¯re. 

A tout moment, vous pouvez trouver un conducteur ou un 

passager qui fait le même trajet que vous ! 

A partir : 

 Du site Internet . www.ecovoiturage.itinisere.fr 

 De votre téléphone portable. 

Contacts 
 ecovoiturage@itinisere.fr 

 09.69.32.81.40 

Côest simple, s¾r, ®conomique et ®cologique !  

 

ADIL 
 

Vous souhaitez des renseignements et conseils juridiques, financiers et 

fiscaux : 

 Accession à la propriété : pr°ts, cr®dit dôimp¹t, contrats é 

 Location : loyers, charges, r®parations é 

 Copropriété : mission du syndic, majorit®s é 

 Fiscalit® immobili¯re, revenus fonciers, investissement locatif é 

Vous pouvez contactez lôADIL de lôIs¯re  (www.adil38.org) à : 
 

      CROLLES         PONTCHARRA  

   Mairie de Crolles       Mairie de Pontcharra 

   Place de la Mairie      95 Avenue de la Gare 

2
ème

 jeudi de chaque mois de 14à17h   4
ème

 jeudi de chaque mois de 14à17h 

 

 
URBANISME 
 

Permis de Construire 

LOCATELLI Guylaine  Maison    Les Grandes Terres 

FAUBERT Rémy  Agrandissement  Le Boissieu 

LOCATELLI Julie  Maison  Les Grandes Terres 

PELLOUX René  Aménagement grange Village 

Demandes préalables 

MANNECHEZ Olivier Abri bois  Pré Pourri   

DI FALCO Serge  Fenêtres de toit Village 

SAVIOZ FOUILLET  Véranda  Le Boissieu 

DHALLUIN Michaël  Aménagement garage La Combelle 

 

 
 
 

http://www.isere.gouv.fr/
http://www.ecovoiturage.itinisere.fr/
mailto:ecovoiturage@itinisere.fr
http://www.adil38.org/


VOTRE FACTURE DôEAU 
 

Les quelques explications ci-dessous devraient vous aider à mieux comprendre vos factures 

dôeau potable. 

Vous recevez deux factures par an : 

 

 

 

Facture dôAvril 2012 (acompte) : 

- Acompte en m3 calculé sur la 

consommation de lôann®e pr®c®dente et 

représentant 50 % de votre facture. 

- Prime fixe 30ú50 (non d®ductible de la 

facture définitive 

 

 

 

 

 

 

 

 

Facture de Septembre (solde) : 

- Votre consommation calcul®e dôapr¯s 

le relev® de lôindice compteur effectu® en Juin 

(eau potable et assainissement) déduction faite 

de lôacompte (eau potable) factur® en Avril. 

- Redevance pollution de lôeau + 

redevance modernisation réseau dont le taux 

est fix® par lôAgence de lôEau (ú/m3) et ¨ qui 

nous reversons intégralement les montants 

correspondants. 

[Ŝǎ ǘŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘκƳо ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ Ǉǳ 
constater sur votre dernière facture. 

 

        Redevance pour       Redevance pour 

        Modernisation réseau          Pollution 
 2008    0,026    0,038 
 2009    0,052    0,076 
 2010    0,078    0,114 
 2011    0,120    0,168 
 2012    0,150    0,220 
[Ŝ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ soutenir les actions conduites en 
faveur de la protection et de la restauration des milieux aquatiques. 

(Brigitte SORREL) 
 

 

 

 



POSE DE COMPTEURS ET DôELECTROVANNES AUX BASSINS DE 

NOTRE COMMUNE 

Une redevance pour pr®l¯vement est due par la Commune ¨ lôAgence de lôEau en fonction des 

volumes dôeau pr®lev®s dans le milieu naturel. 

Comme dit pr®c®demment, lôargent ainsi r®colt® par lôagence de lôeau est redistribu® aux collectivit®s 

pour financer des actions telles que :  

Protection des captages  

Construction dôune station dô®puration 

Pose de compteurs aux bassins communauxéé..  

 

LôAgence de lôEau accepte de consid®rer que lôusage de lôeau pour une fontaine publique est 

assimilable à un usage économique sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

Pose  dôun dispositif de comptage des volumes 

Existence dôune vanne dôarr°t permettant de ma´triser les consommations dôeau  

Existence dôun registre de suivi r®gulier des volumes pr®lev®s permettant notamment de 

corriger dô®ventuelles d®rives de consommation. 

 

Le non-respect de ces conditions aurait entraîné un mode de calcul différent avec répercutions sur le 

montant de notre redevance. 

   
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



VIE COMMUNALE 

 

MUR CIMETIERE  

 

    

 

  

 

 

La fin Août a vu arriver des ouvriers peu habituels le 

long du mur du cimetière ! 

Enfin après un planning très chargé depuis le début 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ du mur 

du cimetière ont pu commencer ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un grand merci à nos élus qui ont concédé à la collectivité beaucoup de leur temps pour la mise en 

place de ce projet  en attente depuis deux années. 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ тΦнму ϵ IΦ¢ 
 {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ оΦслф ϵ 
 Commune                  оΦслф ϵ 

(Brigitte SORREL) 

 



LôANCIENNE GARE 

Les travaux de réhabilitation de la toiture de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŧƛƴ !ƻǶǘ нлмнΦ 
/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  уΦнпн ϵ IΦ¢ 
Subventions    пΦмнм ϵ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ  ϧ 
             мΦллл ϵ //tD 
/ƻƳƳǳƴŜ       оΦмнм ϵ 
Ce projet est bouclé ! 
             (Nadine SOUTON) 

      

LA 19ème FOIRE   

  

   

 

 
 
 
/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƳŀǘƛƴŞŜ ŀǾŜŎ ƎǊŀƴŘ ǾŜƴǘ Ŝǘ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƎƻǳǘǘŜǎΣ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi a été plus clément.  
Malgré la météo les exposants étaient présents. 
/ƻƳƳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŎΩŜǎǘ tƛŜǊǊƻǘ .ƻǳƛƭƭƻǘ qui a préparé les « saucisses polenta » qui comme 
ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ŦǊŀƴŎ ǎǳŎŎŝǎΦ 
La journée a été animée par Grésivaudan Musette, de nombreuses personnes ont fait quelques pas 
de danse après le repas. 

  

Le trophée sera remis en jeu

  

Au lancer de botte, le trophée a été 

attribu®, pour cette ann®e, ¨  J®r¹me Tournoud. Et en plus il sôest vu remettre un couple de 

poules naines « asiatiques ». Qui fera mieux à la 20
ème

 !!!  



 

Le panier garni a été gagné par la famille 

Orlandini (Sainte Marie du Mont) 

 

 

 

 

 

Cette année nous avons innové en lançant un concours de gâteaux.  

Nous avons eu 4 Participantes et une personne hors concours qui a réalisé « le tracteur et ses 

accessoires ». Nous lui avons offert une bouteille de champagne. 

Le gâteau primé est une tarte au citron réalisée par Céline Souton, le second un « gâteau à 

lôabricot » réalisé par Chantale dite « Pinôs », le troisième un « brownie » réalisé par Naïs 

Deguerry. 

(1
er
 prix : un plateau à tarte, 2

ème
 prix un plat à cake, 3

ème
 prix un repose cuillère ï produits 

réalisés par la Poterie Talbot). 

 

 

 

Nous avons également eu une activité 

maquillage sous le pinceau de Carole Aranega.   

 

 
 
 
/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ пл ϵ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 
ŘΩŞƭŝǾŜǎ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ 
 

 
 

 
 
 
 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ Řƛǎƻƴǎ Ł ǘƻǳǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ƳşƳŜ ƭƛŜǳ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
20 ème foire !!!!!!!!!!  

(Nadine SOUTON) 

 
 



CHEMIN PIETONNIER AIRE DE JEUX 
 

Afin dôapporter plus de s®curit® aux enfants et aux parents nous avons repris lôancien trac® du 

« chemin de la gorge » qui surplombe la route de La Buissière en partant de la voie du Tram 

jusquô¨ lôaire de jeux. En parall¯le lôacc¯s par le Chemin des Grandes Terres a ®t® remis en 

état. 

 

       

 

(Lors de son aménagement) 

    (Maintenant) 

 

 

 

Une traversée de route a été  

aménagée en direction de  

Le Boissieu. 

 

 

 

 

 

 

Un panneau pr®cisant lôacc¯s zone 30ç zone 

agricole et piétons » a été implanté en direction 

de Le Boissieu ainsi quôau niveau de la derni¯re 

maison « Chemin des Grandes Terres » 

 

 

 

 

 

 

 

           Co¾t de lôop®ration 66.007 ú  

            SE 38           8.463 ú 

 Conseil G®n®ral 21.006 ú 

 DGE       7.578 ú (en attente validation) 

 Région     11.119 ú 

  Part communale 17.841 ú 
    (Nadine SOUTON) 

 
 


